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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLe Annee. N° 7. Juillet 1895.

Reorganisation militaire suisse.

La revision cles articles militaires cle la Constitution federale
dans le sens du transfert complet ä la Confederation de toutes
Ies competences qui restaient aux cantons en matiere militaire
est un fait accompli devant les Chambres federales. Le peuple

et les cantons seront appeles avant peu ä se prononcer sur
cette revision.

Nous n'entreprendrons pas — notre cadre ne nous le
permettrait pas — cle reproduire en entier la discussion du projet
du Conseil federal par les Cliambres. Les journaux quotidiens
se sont du reste charges cle renseigner le public ä cet egard.

Les discours prononces par les partisans de la centralisation

n'ont d'ailleurs apporte aucune consideration nouvelle ä

l'appui du projet; quant aux adversaires du projet, ils n'ont
ete representes dans la discussion que par cle rares orateurs
clont la plupart se sont specialement occupes des points secondaires

et n'ont point traite suffisamment la question de principe.

D'une maniere generale, il ressort nettement, soit de la
maniere clont le projet de revision a ele presente, soit cle la
discussion qui en a eu lieu au Conseil national et au Conseil
des Etats, qu'on a eu häte d'en finir avec cette eternelle question

de centralisation militaire et que celle-ci a ete votee sans
qu'elle ait fait l'objet d'une etude approfondie et süffisante.
On chercherait vainement, par exemple, dans les discours

prononces, un expose exact et complet cles consequences
qu'entrainerait pour notre Organisation föderative le transfert
ä la Confederation des competences militaires des cantons.
C'est lä cependant im point capital sur lequel il est necessaire
d'etre fixe et qu'on a laisse presque absolument de cöte. —
Le message du Conseil federal, date du 2 mai 1895, n'est
parvenu aux deputes qu'au milieu cle mai. Le 10 juin, la revision
etait votee par le Conseil national, apres une discussion cle

quatre jours coupee ä diverses reprises par l'etude d'autres
26
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affaires. En trois jours, le Conseil des Etats avait termine les
debats et le 21 juin il adoptait egalement le projet, qui n'a
d'ailleurs subi que quelques modifications de detail.

Pour les gens qui veulent avant tout une rapide expedition
des affaires, ils peuvent etre satisfaits. II en est bien autrement

de ceux qui estiment qu'une revision ayant pour effet
de bouleverser jusque dans ses bases l'organisation föderative
de notre vieille et chere Confederation devait etre examinee
d'une maniere complete de la part cle chacun des representants

du peuple avant un vote aussi important.
La revision de 1874 a fait l'objet d'etudes qui avaient dure

cinq annees et au cours desquelles tout le monde avait pu
emettre sou opinion.

Quoiqu'il en soit, nous nous trouvons en presence d'un fait
accompli pour ce qui concerne les Chambres federales. C'est
au peuple qu'il appartient maintenant de se prononcer. II est
necessaire qu'il le fasse en connaissance de cause et qu'il
puisse juger cle la question sous toutes ses faces et dans toutes
les consequences en dehors de considerations politiques d'ordres

differents n'ayant aucun rapport avec eile. Pour cela, il
faut qu'il lui en soit fait un expose aussi complet et impartial
que possible. C'est ä quoi tenclront nos efforts clans notre
modeste sphere.

Tout d'abord, il convient d'examiner quelles sont les
attributions que la revision enleve aux cantons :

En voici l'enumeration generale :

Droit de disposer de leurs corps de troupes (infanterie,
dragons batteries cle campagne et cle montagne, compagnies de
position) et cle leur equipement cle corps tant que la
Confederation n'en dispose pas elle-meme, moyennant remplacement

de la munition employee au service cantonal ainsi que
des effets d'habillement et d'armement et du materiel de

guerre endommages dans ce service.
Droit d'entretenir 300 hommes de troupes permanentes,

gendarmerie non comprise.
Preparation de la mobilisation et execution de la mise sur

pied cle l'armee ; ordres ä donner aux troupes ainsi qu'aux
communes pour ce qui a trait ä la fourniture des clievaux
et des chars.

Appel aux services d'instruction des ofliciers, sous-officiers
et recrues.
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Tenue des contröles militaires et surveillance de l'execution
des obligations militaires de chaque citoyen.

Surveillance cles societes de tir et cles emplacements de tir.
Fourniture et remplacement des effets d'habillement et

d'equipement personnel pour toutes les troupes. Maintien et
entretien des reserves d'habillement et d'equipement.

Carde et entretien des armes et des munitions en depöt dans
leurs arsenaux, y compris les armes retirees aux militaires
absents ou negligents.

Garde et entretien de l'equipement des corps (bouches ä

feu, voitures de guerre et munitions, effets et outils reglementaires,

equipement des chevaux, ustensiles cle cuisine et
materiel sanitaire).

Fourniture, avec la Confederation, cles chevaux necessaires
aux unites de troupes.

Secours et protection aux familles des hommes appeles
sous les drapeaux qui tomberaient clans le besoin par suite
de l'absence de leurs chefs.

Execution cle la loi federale sur la taxe d'exemption du
Service militaire (ötablissement des röles, Operations cle taxation
et de perception, etc.).

Punitions diseiplinaires pour absence au service et amendes
militaires, prononce et execution.

Organisation et execution, avec les organes federaux, des

Operations concernant la visite sanitaire et le recrutement.
Organisation cle l'inspection des armes, cle rhabillement et

de l'equipement.
Operations concernant le passage ä la landwehr et en

landsturm et la liberation du service.
Conges pour sejour ä l'etranger (sauf pour les officiers

nommes par le Conseil federal).
Entretien et service d'intendance des casernes.
Preparation cles logements cle troupes clans les communes.
Landsturm, Organisation, tenue cles contröles, incorporation,

nomination cles ofliciers et appel au service.
En ce qui concerne les corps cle troupes cantonaux (infanterie,

dragons, artillerie de campagne, de montagne et cle

position) :

Maintien des effectifs et incorporation cles officiers, sous-ofliciers

et soldats dans les unites.
Designation des officiers ä appeler aux ecoles de recrues et
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des aspirants devant prendre part aux ecoles preparatoires
d'officiers parmi les sous-officiers döclarös aptes.

Nomination cles officiers subalternes et, pour les fusiliers,
des majors, sur certificats de capacite rögulierement
delivres.

Retrait de commandement aux officiers sur demande
motivee.

Dispenses des ecoles et cles cours cle repetition.
Nous laissons de cöte une quantite d'operations de detail.

On continuera, au moins pour une partie d'entr'elles, ä avoir
forcement recours aux autorites cantonales, meme apres
une centralisation militaire parce qu'elles exigent la Cooperation

de fonctionnaires civils cantonaux et communaux ne

pouvant dependre en aucune fagon (l'une administration federale.

L'article 1er de la Constitution föderale dit ceci : « Les peu-
11 ples cles vingt-deux cantons souverains de la Suisse, unis
ii par la presente alliance, savoir : forment clans leur en-
ii semble la Confödöration suisse. » Que devient cette
souverainete, qu'on cherche ä diminuer döjä dans tous les domaines,
si l'on enleve aux cantons jusqu'au droit de lever lui-meme
300 hommes pour un service cantonal quelconque, par exemple

lors d'un grand sinistre ou d'une ceremonie nationale, ou
lorsqu'il s'agirait de prendre des mesures cle police extraordinaires

pour lesquelles la gendarmerie serait insuffisante?
Pourrait-on raisonnablement leur conserver le titre d'Etats ou
cle cantons souverains apres une teile amputation? Et qu'on
ne se fasse pas d'illusions sur la portee cle la centralisation
militaire ; c'est une pieuvre qui etendra ses tentacules dans
tous les domaines oü, jusqu'ici, les cantons ont reellement
conserve leur souverainete.

II faut bien se souvenir, en effet, que l'execution cles lois.
d'ordonnances et d'ordres militaires ne se fait pas seulement

par l'organe des autorites et des fonctionnaires militaires,
mais qu'elle comporte necessairement la coopöration d'une
quantite d'autorites et de fonctionnaires civils dependant
entierement cles cantons. Sous le regime actuel, la mise en
ceuvre cle ces derniers a lieu d'une maniere absolument reguliere

et legale, par les organes militaires cantonaux agissant
dans leur competence. Qu'adviendra-t-il lorsque les autoritös
militaires cantonales n'existeront plus par le fait que les can-
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tons ne seront plus chargös eux-memes de l'execution de la
loi et que toute competence militaire leur sera enlevöe'?
Forcement, les fonctionnaires federaux, qui seuls auront des

ordres ä donner, devront c< prier » les gouvemements des

cantons cle faire procöder ä teile Operation par les fonctionnaires

civils cantonaux n'ayant ä recevoir cles ordres que du

gouvernement clont ils dependent. On conviendra qu'avec la
meilleure gräce du monde, la transmission cle ces orclres, meme
sur demande polie des auteurs cle ceux-ci, ne constituera pas
pröcisement une mission relevee pour ces gouvemements. De
lä ä supposer que ces derniers chercheront ä se debarrasser
au plus tot d'une besogne humiliante, il n'y a qu'un pas; le
seul moyen dont ils disposeront pour cela sera d'autoriser les
fonctionnaires federaux ä communiquer directement leurs
ordres aux fonctionnaires cantonaux. On voit d'ici le beau gä-
chis qui rösulterait de l'application d'un tel Systeme et les
reclamations et conflits sans nombre qu'il engendrerait. — Et
l'on s'apercevra alors, dans les regions föderales, que le regime
sera affreusement boiteux — il n'est pas difficile de s'en rendre
compte des maintenant — et qu'une nouvelle extension cles

pouvoirs de la Conföderation sera devenue necessaire afin de
faire placer sous ses ordres les fonctionnaires civils cantonaux
dont eile aura emploi pour Texecution cle la loi militaire.

Inutile d'en dire davantage pour demontrer que la centralisation

militaire engage les cantons clans un engrenage qui les
O O <x Tx> 1

conduira tout droit ä l'unification complete et nous ramenera
avant peu aux beaux temps cle la Röpublique une et indivi-
sible.

Si c'est lä le reve cle quelques unitaristes, ce n'est certainement

point celui de l'immense majorite du peuple suisse, pas
meme celui de la plupart des partisans de la centralisation
militaire. Nous ne craignons pas d'avancer que la plus grande
partie de ces derniers ne considerent le transfert ä la
Conföderation de toute l'administration militaire que comme une
simplification du service qui, clans leur idöe, doit etre
necessairement avantageuse —¦ nous verrons plus loin qu'il faut
considerablement en rabattre — et n'a qu'une importance
secondaire au point cle vue du maintien cle nos institutions
actuelles. Nous venons d'etablir que cette maniere cle voir,
rösultant d'une etude insuffisante de la question, est absolument

erronee et qu'au contraire la centralisation militaire
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aurait pour effet non seulement de placer les cantons clans

une Situation d'inferiorite reellement humiliante, mais de

pröparer en fait leur suppression pure et simple dans un avenir
prochain. Comment ne pas rapprocher, dans ce moment la
revision militaire cle Ia loi sur la Banque d'Etat et du projet
de loi sur les subventions scolaires par la Confedöration, loi
et projet ayant tous cleux pour objectif de placer les cantons
sous tutelle ou de leur enlever, sans profit aucun pour la
nation, des attributions qui leur appartiennent en propre? N'est-
ce pas lä une preuve nouvelle que les chefs du parti centrali-
sateur, ou mieux unitariste, protitent de l'absence de cohesion
des födöralistes — on pourrait dire de leur etat cle somno-
lence — pour faire voter les projets qui leur sont chers avant
que le röveil de ces derniers se manifeste et produise une
reaction cles plus dösastreuses pour la realisation de leurs idöes '!

II nous a paru necessaire de faire preceder cle ce court
exposö l'etude generale de la question elle-meme, afin d'attirer
l'attention cle nos camarades de l'armee et des electeurs en
genöral sur l'importance de la revision constitutionnelle votee

par les Chambres federales quant ä ses consequences. En
genöral, on ne s'en rend pas compte ; on ne voit lä que la
disparition des attributions purement militaires des cantons et

on ne songe pas quo celle-ci ouvre toutes les portes ä l'cnva-
hissement cle l'administration fedörale et ä la transformation
des cantons eu simples pröfectures.

II nous reste maintenant ä examiner s'il y a reellement
nöcessitö ou meme utilite ä modifier notre Organisation militaire
actuelle dans le sens du projet vote par les Chambres. — Nul
doute pour nous que la loi sur la matiere du 12 novembre
187i devait etre revue ; selon l'usage suivi depuis longtemps
clans l'administration föderale, on a apporte ä cette loi,
souvent irrögulierement et sans raison, cles modifications
tellement nombreuses que l'application de ses dispositions constitue

im probleme aussi difficile ä resoudre que la quadrature
du cercle et necessite des etudes d'une complexite inimagina-
ble. Mais il y a loin d'une remise au point de cette loi ä une
revision constitutionnelle d'une portee aussi considerable que
celle qu'on veut nous imposer, et celle-ci ne doit et ne peut
etre admise que si la necessite en est demontree d'une
maniere absolue.

Or c'est pröcisement sur ce point que le message du Con-
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seil fedöral laisse beaucoup ä desirer. Qu'au point de vue
bureaucratique il y ait un peu moins de lettres ä ecrire pour les
fonctionnaires federaux et aussi, en meme temps, plus de
libertö et d'omnipotence dans l'exercice de leur emploi, nous
n'en doutons pas. Mais un seul exemple suffit pour se rendre
compte que ce n'est point lä une raison süffisante pour sacrifier

les cantons et introduire un regime administratif qui
constituerait dans ses grandes lignes un reeul sur celui
sous lequel nous vivons. Nous voulons parier de la mobilisation.

S'il est une Operation qui doit etre pröparee avec soin et
executöe avec la plus grande rapidite et l'ordre le plus parfait,
c'est bien celle-lä. Or, actuellement, de l'aveu meme du
Departement militaire federal, tout est absolument pret sous ce

rapport, et la mise sur pied de l'armee et des chevaux de

requisition se ferait dans les meilleures conditions possibles,
teile qu'elle a ete pröparee avec le concours cles cantons, chargös

d'ailleurs cle pourvoir aux mesures essentielles d'exöcution.
Cela s'explique facilement : il suffit d'envoyer un ordre ä chaque

autorite militaire cantonale qui dispose immediatement
et sans intermediaire aucun de tous les organes militaires et
civils nöcessaires pour la mise sur pied des troupes et cles

chevaux et chars de requisition.
II n'en serait certainement pas cle meme si la mobilisation

devait etre executee par les soins des huit administrations
divisionnaires qu'on se propose de creer pour remplacer les
autoritös militaires des cantons. Ces administrations ne dispo-
seraient directement que de leurs fonctionnaires militaires et

ne pourraient mettre en oeuvre les organes civils dont la
coopöration est absolument necessaire qu'en s'adressant aux
gouvemements des cantons ; d'oü des retards et des complica-
tions qui ne se produiraient en aucune facon avec notre
Organisation actuelle. Leur circonscription territoriale serait
d'ailleurs plus etendue que celle des cantons et leur action en
serait rendue d'autant plus difficile.

Cette seule consideration jusüfierait, en raison de son
importance, le rejet cle la centralisation projetee. Nous verrons
dans im prochain article que, sur nombre d'autres points et
d'ailleurs d'une maniere gönörale, cette centralisation sera
plutöt nuisible qu'utile pour l'armee et sa preparation ä la

guerre.
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Ell attendant, nous croyons devoir citer aujourd'hui
quelques-unes cles appreciations emises ici et lä.

Le Journal de Geneve se montre tres röserve sur la valeur
du nouveau projel constitutionnel. 11 pense que la revision de

l'organisation militaire aurait tres bien pu se faire sur la base
de la Constitution cle 1874. La centralisation militaire fait partie

d'un ensemble cle projets destines ä supprimer l'Etat federatif.

C'est une experience dangereuse et dont nous aurons
probablement ä nous repentir. L'Etat federatif a fait ses preuves

: il a valu ä la Confedöration suisse cinq siecles cle duröe;
l'Etat unitaire n'est connu que sous la forme cle 1' « Helvötique

)> cle triste memoire.
La Bibliotheque universelle s'exprime en termes assez vifs :

La centralisation militaire, dit-elle, qui, il y a vingt ans, eüt ete repoussee

haut la main comme une grave atteinte au systöme föderaliste a öte
votee au Conseil national k la presque unanimitö. Au Conseil des Etats, il
s'est produit au contraire une forte Opposition de la droite, qui ne voulait
pas möme entrer en matiere... Les points sur lesquels des divergences se
sont produites concernent, d'une part, 1'ötendue meme de la revision que
certains membres de la droite auraient voulu voir restreindre k une
simplification de l'administration, d'autre part, le rachat des etablissements
militaires cantonaux par la Confedöration. Sur ce dernier point, tandis que
ies uns auraient voulu pouvoir choisir parmi ces ötablissements ceux dont
l'acquisition parait profitable, les autres ont, objecto que, des l'instant que
la Confederation se substitue aux cantons, eile doit assume.r la charge
tout entiere et les indemniser k beaux deniers comptants. II en resultera
une depense que les uns taxent ä dix millions, d'autres au double. Certes,
la Confödöration a les reins solides, mais on ne tardera pas k l'öpuiser
avec tout ce qu'on demande d'elle. Outre les etablissements militaires
cantonaux, eile aura encore k faire face aux frais beaucoup plus coüteux
de Tadministration militaire, et qui sait si, au bout du compte, on ne regret-
tera pas le systöme actuel, qu'on eüt pu certainement amöliorer beaucoup
sans le modifier de fond en comble. L'ere des difficultes commencera lorsqu'il

s'agira de la loi d'exöcution des nouveaux articles militaires.
L'administration future vaudra ce que vaudra Tadministration elle-meme. Or,
dans les derniers temps, on n'a pas eu trop k se feliciter de ce qui se passait

dans ce departement. A notre sens, qui est celui de bon nombre de

militaires, la premiöre de toutes les reformes devrait etre celle du
departement lui-möme. Apres cela, on pourrait aviser a. reorganiser ce qui a öte
desorganisö. Si l'on ne commence pas par le commencement, on s'expo-
sera au reproche merite d'avoir changö son cheval borgne contre un
aveugle.
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Enfin, ayant en reproduisant le Message du Conseil föderal
donnö le point de vue des partisans cle la centralisation, au
sein cles Chambres federales, le discours cle M. Schaller,
depute du canton de Fribourg au Conseil des Etats, nous
permettra d'exposer le point cle vue cle ses adversaires.

Voici ce discours :

Nous sommes appelös ä discuter des articles constitutionnels de laplus
haute importance. En 1872 et en 1874, je faisais partie de la Commission
de revision de Ia Constitution föderale et je me souviens avec quelle am-
pleur on avait discute alors les articles qui nous ont regi depuis plus de

20 ans. Döjä k cette epoque, les idees centralistes se faisaient jour : Un

droit, une armee, teile ötait la devise favorite des hommes eminents qui

proposaient la revision de la Constitution. La revision de 1872 fut rejetee
par le peuple suisse ct l'on sentit le besoin de tenir compte des idöes fö-

deralistes qui etaient encore vivaces dans les precedentes generations.
Les articles militaires furent l'objet d'une transaction ä laquelle on a fait
souvent allusion dans la lutte sur l'initiative douaniöre. Et voici cependant
de quelle maniöre les membres les plus avancös des Chambres födöraies.
k cette epoque, comprenaient la centralisation militaire. Je cite quelques
passages de M. Borel, de Neuchätel, qui faisait partie de la Commission cle

revision federale en 1872. Apres avoir expose que les articles en discussion

pouvaient ötre interpretes de deux maniöres, M. Borel arrive ä declarer

de quelle maniöre il entendait les Interpreter, lui et le groupe qu'il
avait l'honneur de representer.

<t Avec le projet tel qu'il est sorti des deliberations du Conseil national, les
cleux consequences sont possibles; le lögislateur aurait k choisir entre les
deux systömes, et comme la centralisation absolue de l'armöe entrainerait
necessairement une centralisation administrative, en tout ce qui concerne
le militaire, il serait laisse ä la legislation de supprimer eompletement
dans ce domaine Ia souverainete cantonale. II est bon de s'entendre ä cet
egard, de bien savoir jusqu'oü Ton veut aller, et quand on sera tombe
d'accord. de dire expressement dans le projet quelle sera la position faite
aux cantons.

» Nous pensons ä cet ögard que l'on peut mettre ä la Charge de la
Conföderation tous les frais militaires sans supprimer la souverainete des
cantons. II suffit pour cela de leur laisser l'organisation de leurs troupes, ou

de poser le principe qu'autant que possible les troupes de chaque Etat de

la Confederation formeront un tout, c'est-ä-dire une unitö ou fraction d'unite

tactique: bataillons, compagnies ou demi-compagnies. Nous disons :

autant que possible, car nous reconnaissons que certains corps ne peuvent

ötre recrutes qu'ä la condition de se composer d'hommes de divers
cantons. C'est döjä actuellement le cas pour le train de parc, et si l'on ne
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continue ä pratiquer ce systöme qu'ä titre d'exception. cela ne tirera pas
ä consequence. et la souverainete cles cantons serait sauvegardee.

» Sur ces bases, voici quelles seraient les consequences des changements

proposes et comment les choses se passeraient:
b II n'y aurait plus qu'une loi militaire, mais l'execution dans les cantons

s'en ferait par les autorites cantonales, sous la surveillance et d'apres les

directions du Departement militaire federal. L'administration cantonale
continuerait donc ä subsister, eile serait Fintermediaire obligatoire entre
l'autorite federale et les miliciens, mais eile procederait partout d'apres
des prineipes, des regles uniformes. Les frais de l'administration propro-
ment dite, frais de bureaux, de recensement militaire, de publications, etc.,
resteraient ä la Charge des cantons. La Confederation organiserait et paierait

l'instruction, comme eile le fait aujourd'hui pour les armes speciales ;

eile fournirait l'armement, l'öquipement, l'habillement, ou prendrait des ar-
rangements avec les administrations cantonales pour leur en rembourser
les frais.

11 Les troupes et les miliciens continueraient ä ötre immediatement sous
les ordres de l'autorite militaire cantonale qui les mettrait ä la disposition
du pouvoir militaire föderal dös que celui-ci Ten requerrait, absolument
comme cela se passe actuellement pour les armes spöciales.

» En revanche, l'organisation des cours, leur repartition dans l'armöe,
et tout ce qui en depend, rentrerait dans les attributions föderales.

» Comprises et interpretees de la sorte, les propositions du Conseil
national, si elles etaient adoptees, realiseraient les reformes que l'on dernaade

depuis longtemps dans notre Organisation militaire, sans mettre en danger
ou möme sans affaiblir le principe federatif que nous entendons conserver
comme Ies bases de nos institutions.

» II en serait autrement, et la souverainete des cantons se trouverait
considerablement alteree, pour ne pas dire complötement supprimöe, si l'on
admettait que les prineipes nouveaux du projet de la Commission du Conseil

national impliquent et doivent avoir comme consequence necessaire

une centralisation administrative, en d'autres termes que la Confederation

se substituera aux cantons en tout ce qui concerne le militaire, et pourvoira

directement et par ses propres agents k l'exöcution de la loi föderale
dans toute l'etendue de son territoire.

i) Une centralisation semblable dans un domaine aussi important öqui-
vauclrait ä la creation d'un Etat unitaire et ä l'abandon du principe federatif.

Elle ne serait ni dans l'intöret des cantons, ni dans celui de la
Confederation qui, au contraire, a tout avantage ä pouvoir compter sur le

concours et la Cooperation des autoritös cantonales.
» Partant de ce point de vue et pour qu'il ne puisse y avoir ni incertitude

ni equivoque ä cet egard, nous proposons de statuer expressement dans

les articles du projet de Ia Commission du Conseil national :
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» lo Que les troupes de chaque canton doivent, autant que possible ötre
organisees de maniöre ä former des unites ou des fractions d'unites tactiques

: bataillons, demi-bataillons, compagnies, demi-compagnies et
» 2o Que l'exöcution de la loi militaire federale dans les cantons a lieu

par Tintermediaire des autorites cantonales. »

Voilä quel etait le langage — il y a un quart de siöcle environ de cela

— non pas d'un föderaliste, mais d'un partisan au contraire tres avancö
de la revision de la Constitution. Eh bien, malgre toutes ces reserves, le

peuple et la majorite des cantons ont rejete la Constitution federale de

1872, et Ton dut tenir compte des obligations presentees par le parti cen-
traliste lui-möme.

La Constitution de 1874 ne fut adoptee qu'en raison des concessions
faites ä l'esprit föderaliste. On etait cependant alors sous l'impression du

rapport du gönerai Herzog si souvent discute soit dans le message du

Conseil fedöral, soit dans le rapport de la Commission du Conseil national.

Si je m'en souviens bien, ce rapport, concernant la mobilisation de

Tarmee eu 1870, signalait de nombreuses lacunes dans Tarmee fedörale,
formee alors des contingents des cantons, mais ces critiques portaient
aussi bien sur les services du Commissariat de guerre que sur l'ensemble
de la mobilisation qui dejä ä cette öpoque etait de la competence föderale.

La Constitution de 1874 permit d'ölaborer Ia loi qui nous regit, la loi

Welti, qui etait de nature ä faire disparaitre les lacunes et ä fortifier la

compötence de la Confedöration. Le Conseil federal reconnait lui-möme
les progrös immenses realises des lors.

II s'agit aujourd'hui de jeter par dessus bord une Organisation qui a fait
ses preuves et de renoncer aux articles de la Constitution de 1874 pour
arriver ä une centralisation plus complöte de Tarmee.

Permettez-moi de vous exposer en peu de mots les motifs pour
lesquels je n'entrerai pas en matiöre sur le projet de revision des articles
militaires de notre Constitution.

I. En vertu des articles 3 et 5 de la Constitution fedörale, les cantons
sont souverains autant que leur souverainete n'est pas limitee par la

Constitution. L'un des attributs de la souverainete est certainement le

droit de disposer de la force armee. Or, en 1874, on avait eu soin de res-
pecter ce droit söculaire des cantons en döterminant d'une maniöre equitable

les attributions du canton et Celles de la Conföderation.

L'orateur expose ici Je projet prösente le 8 septembre 1873

par M. Ruchonnet. Voici la partie de ce programme qui
concerne Ie militaire :

II y a evidemment dans une trop grande centralisation du militaire un

danger eminent pourle principe federatif. Aussi l'orateur demande-t-il que
le militaire qui forme ä proprement parier une des attributions essentiel-
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les de TEtat, reste ä l'avenir clans les cantons et que ces derniers soient
tenus de fournir ä la Confederation les corps cle troupe dont eile peut
avoir besoin.

Si Ton s'öcarte de ce principe, on compromet Texistence des cantons
et on leur enleve les moyens necessaires d'assurer le respect des lois et
en general cle se maintenir comme Etat souverain. En revanche, l'orateur
est tout pröt ä garantir k la Confederation les ressources necessaires, en

lui laissant la legislation sur Torganisation d'armee et en lui donnant le

droit de surveiller la maniere dont les cantons executent ces lois.
Par ce moyen on obtient deux avantages pratiques : on obtient un

conlröle reeiproque qui manque dans la centralisation absolue et en möme

temps on evite Ia bureaucratie militaire, dont on s'est dejä plaint si

vivement, qui jure avec nos habitudes et qui se dörobe ä tout contröle efficace.
Le langage que tenait alors M. Ruchonnet etait aussi celui de MM.

Delarageaz, Dubs, de Buren, Segesser, "Weck-Reynold, Airoldi, Carteret,
Sprecher, Blumer, Arnold, Boten. II fut approuve par le peuple. Est-ce

que la realisation de ce programme a laisse ä dösirer'? Est-ce que les Clintons

ont rempli leur devoir'.'

Le message du Conseil föderal etablit que oui et que les
efforts des autorites cantonales ont produit d'excellents fruits.

Je remercie le Conseil federal du temoignage qu'il adresse aux cantons
et je me permets de trouver que le rapporteur de la majorite a Charge nn

peu Ia note en nous esposant les inconvenients si graves resultant de

Torganisation actuelle. Je crois que ces inconvönients ne sont pas aussi
considerables qu'on a bien voulu le dire. S'il y avait quelques caisses de

fourgons ou de pieces d'artillerie dont les roues appartenaient aux cantons
et l'affüt ä la Confederation, un moyen bien simple se prösentait pour se

tirer d'embarras : la Conföderation n'avait qu'ä acheterles roues aux
cantons; tout ötait clit, et Ton n'en parlerait plus.

Et malgre tout cela, on passe outre, on ne s'attaque plus aux cantons,
mais k Tinstitution elle-meme, parce que, dit-on, eile est surannee; mais

on oublie en möme temps que cette question constitutionnelle a un cötö

politique et un cötö militaire. Je comprends qu'un specialiste desire des

modifications k l'etat de choses actuel, mais les hommes politiques qui,
sont encore animes des prineipes föderatifs qu'ils defendaient eu 1872-

1874, sont obliges ögalement de se preparer ä la nouvelle orientation du

Conseil federal par Texamen du projet qui nous est soumis. Je crois donc,
contrairement aux assertions du message, qu'une revision militaire basee

sur la Constitution actuelle et une bonne, saine exöcution, suffirait amplement

pour röpondre au but que se propose le Conseil föderal. Le concours
des cantons est p>röcieux, disait M. Ruchonnet, il est indispensable : et si

parfois il y a eu des lacunes ou des frottements comme le signale le rap-
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port trös interessant du chef d'arme cle Tinfanterie c'est par le fait des

fonctionnaires subalternes de la Confederation et des cantons. On s'est
habitue ä correspondre directement avec les Döpartements militaires et

leurs employes; jamais on n'a requis l'intervention des gouvemements
eux-mömes. J'ai constamment fait partie d'un gouvernement sous Tempire
de la loi actuelle et je puis declarer que jamais le Departement militaire
föderal, pas plus que le Conseil föderal, n'ont signalö ä notre canton les

lacunes ou les inconvönients qui pouvaient resulter de la mise en pratique
de la loi föderale et de ses divers organes.

Quant ä la loi de 1874, il est övident cependant qu'une refonte en est

devenue indispensable et je suis tout dispose äy pröter mon concours.

II. Je passe ä un second ordre d'idöes.

La revision constitutionnelle et le projet de loi qui Taccompagne sont
de nature ä aggraver, malgre tout ce qui vient d'ötre dit, les charges des

citoyens. Les recrues d'infanterie et du gönie seraient desormais appelees
ä une ecole de CO jours au lieu de 45; les cadres auraient 68 jours; tous
les deux ans, ces bataillons auraient un cours de repötition d'une duröe
cle 16 jours; les recrues de cavalerie, une öcole de 80 jours, les aspirants
officiers 10 semaines dans Tinfanterie et 16 semaines dans les armes
speciales.

On ne se figure pas les perturbations qu'apportent dans Ies familles
ces absences prolongöes, frequentes et coüteuses. Et c'e§t bien pis pour
le sous-officier qui est oblige de prendre part ä plusieurs ecoles

consecutives, pour Tofficier qui voit souvent su carriöre compromise en raison
des exigences du service. II y a plus. La jeunesse de 16 ä 20 ans serait
astreinte ä des exercices preparatoires. Cette disposition existait dejä
dans la loi actuelle. Mais eile est demeuree lettre morte, parce que son

application etait presque impossible. Je doute que son execution rende la
loi trös populaire surtout dans les campagnes oü la jeunesse est disper-
söe dans les hameaux, en service dans des maisons industrielles ou agri-
coles oü eile ne jouit pas complötement par consequent de la liberte de

ses actes. Je sais bien qu'elle ne decoule pas absolument des articles
constitutionnels, mais de la maniöre dont le Conseil fedöral a congu la loi,
cette disposition est interprötee dans le sens d'une extension de ces
exercices.

III. L'inconvenient qu'on voulait eviter en 1874 se reproduit aujourd'hui
car nous sommes bien en prösence d'une bureaucratie militaire inövitable
et coüteuse. Aux anciens departements militaires cantonaux seront subs-
tituöes les directions d'arrondissement avec un personnel complet; ce sera
le gouvernement militaire arme ä cöte du gouvernement civil desarme.

Ici l'orateur lit la partie du message föderal traitant des frais



408 REVUE MILITAIRE SUISSE

de la nouvelle administration militaire. Puis il continue en
ces termes:

Donc pour le moment c'est une somme de 45 000 fr. environ par
division, soit plus de 350 000 fr. qu'il faudra payer en traitements. Je

prends ici le mot cle bureaucratie non pas dans le sens odieux qui s'y
rattache souvent, mais dans le sens strict et legal, c'est-ä-dire que la
bureaucratie est une Organisation dont les rögles sont fixes, döterminees,
dont on ne peut pas se döpartir. II en resultera qu'ä l'avenir les cantons

n'ayant ni places d'armes, ni lignes de tir, devront se resigner ä ötre ä

perpetuite privös des avantages que procure ä la population civile les

agglomörations de troupes; les adjudications aux fournisseurs se feront
aux meilleures conditions possibles pourla Confederation, et cela doit ötre;
dans Ies cantons, on avait ögard pour les fournisseurs indigenes, et souvent

on leur faisait cles adjudications pour draps et autres fournitures ä

des prix plus eleves que ceux proposös par cles candidats du dehors, ceci
afin de favoriser les industries locales et de repandre l'aisance dans les

populations ouvrieres. Toutes ces fournitures devaient ötre d'ailleurs
soumises au contröle de la Conföderation avant d'ötre livrees.

Sous l'ancien systöme les nominations d'officiers ne pouvaient, il est
vrai, avoir lieu que sur la presentation d'un brevet de capacite; mais les
cantons avaient surtout le souci de donner aux soldats de leur territoire
des chefs qui connaissaient leurs habitudes et qui demeuraient en contact
avec leurs hommes dans la vie civile comme dans la vie militaire.
L'influence morale de- Tofficier, son empire sur le soldat ne sont pas ies

memes sous les armes que dans la vie civile; dans ce dernier cas c'est un
inconnu qui commande et qui donne ä notre armöe les allures d'une armöe

permanente bien plus que celles d'une armee de milices; nous en avons
fait un peu l'experience dans les troupes fribourgeoises oü le nombre des

officiers disponibles ne suffit pas k remplir les cadres. J'aurais vivement
desire et je crois que c'est lä un des vceux emis par les chefs d'infanterie
— qu'on reerütat davantage notre corps d'infanterie clans les rangs des

campagnards, qu'on leur facilität l'accös ä ce grade (Tofficier; ce serait lä

un excellent element pour notre armöe de milices. Malheureusement, les
absences frequentes, coüteuses decouragent les campagnards qui
auraient la velleite de se lancer dans la carriere.

Au sein de la Commission, M. le chef du Döpartement militaire fedöral
nous a donnö Tassurance que les inconvönients que je viens de vous
signaler briövement seraient desormais soigneusement evites. Je suis
convaincu de sa bonne volonte, de ses loyales intentions; mais les hommes

passent et les institutions restent. Voilä pourquoi je me permets d'exprimer

mon inquietude pour l'avenir, si la revision proposee aujourd'hui est
votee.
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IV. Je passe au quatriöme point noir. Ce qui me fera rejeter Tentree en
matiöre c'est la crainte d'un rüde assaut porte aux finances föderales. Le

rapporteur de la majorite de la Commission a cherchö ä expliquer la portee

financiöre du message du Conseil federal et il m'a paru assez
convaincu qu'il ötait restö en dessous des previsions. La semaine derniöre,
VI. de Kalbermatten nous a demontre dans un brillant rapport sur les
comptes du Departement militaire federal, que la presse s'est bien gardöe
de reproduire, la nöcessitö de faire des economies dans ce domaine, si
nous voulons prevenir Tore des döficits. Nous sommes ä la veille, espö-
rons-le du moins, de renouer par un traite nos relations commerciales
avec la France. Les peages ne rapporteront plus 38 ä 40 millions. « Vou-
lons-nous alors, disait M. de Kalbermatten, introduire le monopole du
tabac, recourir aux contingents d'argent? Non. Nous devons surtout chercher

ä faire de sörieuses economies dans notre budget et cette question
sera traitee lorsque nous serons appeles ä nous occuper du message
föderal sur Tequilibre financier. »

M. Hammer, qui a öte lui-möme conseiller federal, directeur des finances

födörales, colonel-instructeur d'artillerie, et donton ne saurait contes-
ter la haute compötence, n'a pas öte d'accord avec les chiffres indiquös
par le message du Conseil federal. Jusqu'ä preuve du contraire, je suis

oblige de reconnaitre qu'il a raison. Et malgrö tous Ies dömentis actuels,
il aura raison avant 10 ans. Pour moi, j'en ai la pleine et entiere conviction.
Pourquoi'? Parce que dejä en 1874, lorsqu'on discutait les chiffres probables

du budget militaire, on s'etait arröte, — et j'en ai les preuves sous la

main — au chiffre de 12 millions par an. Vingt ans aprös, la depense se

trouve ötre de 22 769500 fr., sans parier des administrations speciales
(7 400 000 fr.), ajoutez y 8 ä 10 millions, et vous arrivez ä une depense
totale de 30 ä 32 millions de francs, ä laquelle nous devons faire face! Je

suis vraiment effrayö de cet excedent de depenses, surtout si je me re-
porte au sombre tableau qu'on nous faisait, il y a un an, de l'etat des
finances federales.

En maintenant les prineipes de Ia Constitution actuelle, nous ne cou-
rons pas au-devant de J'imprevu; avec un peu de bonne volonte, je crois

que nous pourrons atteindre le but que nous nous proposons, sanspasser
par la revision des articles militaires actuels de la Constitution fedörale

Je regrette d'avoir apporte une note discordante clans ce concert de

suffrages qui exaltent la nouvelle reforme. J'ai pense qu'il ötait de mon
devoir de vieux föderaliste de vous exposer mes scrupules et de motiver
mon vote. En 1874, nous avons cru faire un sacrifice considerable ä l'idee
de l'unitö de Tarmöe. Cette concession, je le sais, n'a etö acceptee que
comme un acompte par le parti centraliste. Aujourd'hui, il fait preuve de

perseverance, et le moment est propice pour lui. Vous allez enlever aux
cantons leur souverainete militaire ; bientöt, ce sera le tour de leur souve-
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rainete legislative en matiere civile eten matiöre penale. sans parier dela
nalionalisation des chemins de fer et du monopole des billets de banque.
Puis viendra Töcole federale, les cantons auront cessö d'exister; vous leur
aurez laisse. leurs dettes, leurs impöts, leurs pauvres, etil ne vous restera
plus qu'ä en faire de simples pröfectures administratives! Les musees
historiques rappelleront aux generations futures la gloire de nos cantons
suisses, fondateurs de la liberte helvetique, et il ne se trouvera plus
personne dans cette enceinte pour protester par un vote contre la transformation

de la Confödöration suisse en petite röpublique unitaire de trois
millions d'habitants entouree de trois grandes et puissantes nations.

Tels sont les motifs pour lesquels je rejetterai le projet de la majorite
de la Commission.

Röle de la cavalerie suisse d'apres l'ordonnance du 31 aoüt 1894.

(Suite.)

Maintenant que nous avons vu quels sont les preeeptes qui
regissent les patrouilles, passons ä l'ötude cles details de leur
emploi. Commencons par les

Rapports.

Les rapports portent ä la connaissance du chef les nouvelles
obtenues par les patrouilles. II est de la plus grande importance

que ces nouvelles parviennent ä temps, car un rapport
arrivant seulement quelques minutes trop tard, est sans
aucune valeur, la troupe que la patrouille devait proteger par
son exploration, est surprise par l'ennemi.

Souvent clans les manceuvres, on pourrait croire qu'un officier

n'est envoye en exploration que pour satisfaire sa curio-
site personnelle, et non pour faire part ä celui qui l'a envoye
cles decouvertes faites. Une patrouille agissant ainsi n'est
d'aucune utilite, les rapports doivent arriver assez tot pour
permettre au commandant cle prendre les dispositions qu'exige
la Situation.

Le chef cle la patrouille enverra les rapports qui lui sont
prescrits par les instructions qu'il a recues, meme s'il n'a
rien decouvert, car souvent il est tres important cle savoir que
l'ennemi n'a pas atteint tel ou tel point. En outre, il fera par-
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